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I MERETAE - LA MERITEE
Georgy Praz, paroles et musique, Basse-Nendaz (VS)

Cette chanson a été écrite en patois de Ninde le 5 décembre 2003. Elle est
dédiée a la chotte (remointze) de Combatseline sur Nendaz qui a été recons-
truite par la volonté d’un chasseur de la région, Dominique Déleze dit Derbon.
La chotte a été bénite par le curé Jules Seppey en 2005.
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